
VOS SERVICES D’ASSISTANCE  
SANTÉ & PRÉVOYANCE

Assistance hospitalisation / immobilisation 

 » Une hospitalisation de plus de 24h suite à maladie ou accident 

 » Au delà de 5 jours consécutifs d’immobilisation pour maladie soudaine (non chronique) ou accident 

 » Une chimiothérapie et/ou radiothérapie

Vous pouvez bénéficier de :  

• une aide ménagère à domicile 

• la garde et l’accompagnement à l’école de votre/vos enfant(s) < 16 ans 

• l’organisation et la prise en charge d’un titre de transport pour la venue d’un proche résidant  
à plus de 100km du lieu d’hospitalisation

Contactez FIDELIA Assistance  : 01 47 11 25 50

Assistance enfant malade < 16 ans

Des services pour vous rassurer et vous tranquilliser :

• la garde de votre enfant immobilisé à domicile 

• une aide pédagogique pour votre enfant malade immobilisé plus de 2 semaines  
OU

• une remise à niveau scolaire de votre enfant après une absence scolaire > 3 mois



Assistance psychologique
(en cas de maladie, accident, décès)

Pour être soutenu dans des moments importants, bénéficiez de consultations et d’un suivi psychologique

Garanties d’aide aux aidants

Vous pouvez bénéficier de : 

• dispositifs d’aide, de recherche et de soutien dans vos démarches

• des informations et services de prévention 

• la garde des enfants de l’aidant en cas d’hospitalisation de l’aidé 

• des solutions en cas de besoin de répit de l’Aidant avec une recherche auprès de prestataires agréés «service à 
la personne» 

• un accompagnement en cas de décès

Assistance juridique & vie pratique

Recherche et communication de renseignements nécessaires à la résolution des problèmes de la vie  
familiale et quotidienne : 

• renseignements vie pratique (habitation, formalités administratives,...) 

• renseignements  juridiques (droit de la famille, protection sociale,...)

Assistance maternité

Des services pour vous aider : 

• une aide ménagère : suite à une naissance multiple et/ou un séjour à la maternité > 5 jours

• la garde des autres enfants de votre famille en cas d’hospitalisation du nouveau-né 

• des informations santé et sociales (garde, fiscalité, législation, etc) en lien avec la grossesse 

• un accompagnement psychologique pour vous aider à traverser un épisode de baby blues
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Assistance en cas de décès

• une aide ménagère à domicile afin de soulager le conjoint survivant

• les garde des enfants, personnes dépendantes ou moment du décès ou le jour des obsèques


